
sur la composition, la résistance ou la productivité des écosystèmes 
naturels et aménagés, sur le fonctionnement des systèmes 
socio-économiques ou sur la santé et le bien-être de l'homme;

2. On entend par "changements climatiques" des changements de climat qui 
sont attribués directement ou indirectement à une activité humaine 
altérant la composition de l'atmosphère mondiale et qui viennent 
s'ajouter à la variabilité naturelle du climat observée au cours de 
périodes comparables.

3. On entend par "système climatique" un ensemble englobant l'atmosphère, 
l'hydrosphère, la biosphère et la géosphère, ainsi que leurs interactions.

4. On entend par "émissions" la libération de gaz à effet de serre ou de 
précurseurs de tels gaz dans l'atmosphère au-dessus d'une zone et au 
cours d'une période données.

5. On entend par "gaz à effet de serre" les constituants gazeux de 
l'atmosphère, tant naturels qu'anthropiques, qui absorbent et réémettent 
le rayonnement infrarouge.

6. On entend par "organisation régionale d'intégration économique" une 
organisation constituée par des Etats souverains d'une région donnée qui 
a compétence dans des domaines régis par la présente Convention ou ses 
protocoles et a été dûment autorisée, selon ses procédures internes, à 
signer, à ratifier, à accepter ou à approuver lesdits instruments ou à y 
adhérer.

7. On entend par "réservoir" un ou plusieurs constituants du système 
climatique qui retiennent un gaz à effet de serre ou un précurseur de gaz 
à effet de serre.

8. On. entend par "puits" tout processus, toute activité ou tout mécanisme, 
naturel ou artificiel, qui élimine de l'atmosphère un gaz à effet de 
serre, un aérosol ou un précurseur de gaz à effet de serre.

9. On entend par "source" tout processus ou activité qui libère dans 
l'atmosphère un gaz à effet de serre, un aérosol ou un précurseur de gaz 
à effet de serre.

ARTICLE 2 

OBJECTIF

L'objectif ultime de la présente Convention et de tous instruments 
juridiques connexes que la Conférence des Parties pourrait adopter est de 
stabiliser, conformément aux dispositions pertinentes de la Convention, les 
concentrations de gaz à effet de serre dans l'atmosphère à un niveau qui 
empêche toute perturbation anthropique dangereuse du système climatique. Il 
conviendra d'atteindre ce niveau dans un délai suffisant pour que les
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